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Le 7 février 2003

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET :
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d'électricité


Dossier Régie : R-3492-2002


Notre dossier :  S-25984/FJM/NL

Chère consoeur,



La présente fait suite à la nôtre du 23 janvier dernier concernant la composition des panels d’Hydro-Québec Distribution, ainsi qu’au calendrier de l’audience transmis par la Régie le 3 février.



En ce qui concerne la composition des panels, nous confirmons que la preuve relative au thème 1 (Présentation générale et principes réglementaires) sera présentée par un seul panel qui sera composé des représentants suivants :


Panel 1 :
M. Yves Filion, président Hydro-Québec Distribution ;

Mme Ghislaine Larocque, vice-présidente Ventes et Services à la clientèle, Hydro-Québec Distribution ;

M. Roger Bérubé, vice-président Réseau, Hydro-Québec Distribution ;

M. Michel Bastien, directeur Affaires réglementaires et tarifaires, Hydro-Québec Distribution.



La preuve du thème 3 (Conventions comptables, coût du service et revenus requis) s’articulera autour des deux (2) panels et non trois (3) comme nous l’indiquions dans notre correspondance du 23 janvier.  Ces deux (2) panels seront composés des représentants suivants :


Panel 3.1 :
Encadrements corporatifs, base de tarification et revenus requis

Mme Lise Croteau, directrice Comptabilité et contrôle corporatif, Hydro-Québec ;
M. Pierre Luc Lavoie, contrôleur, Hydro-Québec Distribution ;

M. Daniel Brochu, chef Plans et information de gestion, Hydro-Québec Distribution ;

M. Marcel Fortin, conseiller Comptabilité réglementaire, Hydro-Québec Distribution.


Panel 3.2 :
Services partagés - Principaux fournisseurs internes
M. Serge Y. Piotte, vice-président Centre de services partagés, Hydro-Québec ; 

Mme Diane Brien, contrôleur Ressources humaines et services partagés, Hydro-Québec ; 

M. Gaétan Bucci, chef Prix de revient, Ressources humaines et services partagés, Hydro-Québec ;

M. Patrick Truong, directeur Maintenance et services aux clients des télécommunications, Hydro-Québec TransÉnergie ;

M. Philippe Forget, conseiller Gestion des contrats de service, Hydro-Québec TransÉnergie.


Les panels relatifs aux thèmes 2 et 4 demeurent inchangés. 



Par ailleurs, Hydro-Québec Distribution désire aviser la Régie que l’un des principaux témoins du panel 3.2, M. Serge Piotte, vice-président Centre de services partagés, ne sera disponible que le 20 février 2003.  Or, le thème 3 doit être entendu lors de la semaine débutant le 24 février.



Le Distributeur ne demande aucun changement majeur au calendrier.  Toutefois, nous croyons que la réalisation de certains gains d’efficacité lors des audiences des thèmes 1 et 4 pourraient permettre de débuter le thème 3 dès le 20 février, avec la présentation du panel 3.2.



À cet effet, nous croyons que chacune des journées d'audience devrait être utilisée pleinement, soit jusqu'à 15h00.  Le Distributeur souhaite donc une certaine marge de flexibilité permettant de poursuivre les audiences jusqu'à 15h00, même lorsque le calendrier de la Régie prévoit terminer plus tôt.



Aussi, nous constatons que certains intervenants ne semblent pas avoir respecté la règle à l’effet que la présentation de la preuve se doit d’être sommaire, tous les intervenants et la Régie ayant déjà pris connaissance de l’ensemble du dossier.  Le respect de cette règle permettra, sans aucun doute, de réduire sensiblement la durée des audiences sur les thèmes 1 et 4.



Le Distributeur demande donc la collaboration de l’ensemble des intervenants afin de permettre que le panel 3.2 soit entendu dès le 20 février.



Croyant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 


MARCHAND, LEMIEUX


Éric Fraser

EF/mb

c.c.:
Intervenants (liste en annexe)
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